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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 09 décembre 2019 

2019.12/205 

MARCHES PUBLICS – ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES – AVENANT – 
SIGNATURE – AUTORISATION 

M. Dominique THINNES, Adjoint au Maire –  La société SMACL est titulaire du marché d’assurance 
« dommages aux biens et risques annexes » des bâtiments municipaux (Ville et CCAS), qui a pris effet 
au 1er janvier 2016, pour une durée de 5 ans maximum. 

A la signature du contrat, la cotisation pour chaque collectivité, s’établissait de la façon suivante : 

 

COLLECTIVITE COUT /M² PRIME ANNUELLE () 

VILLE DE MONTIVILLIERS 

Superficie des bâtiments : 69.531 m² 
1,05 € HT 73.007,57 € HT 

CCAS 

Superficie des bâtiments : 10.695 m² 
0,50 € HT 5.347,52 € HT 

 prime évolutive annuellement en fonction des surfaces de bâtiment déclarées à chaque date anniversaire du contrat 

La cotisation était calculée sur la base d’un nombre moyen annuel de 6 sinistres, pour un coût 
moyen annuel de sinistres de 19 362 €, évalué à partir de l’analyse de l’état statistique produit au 
cahier des charges.  

Hors, la sinistralité de la Ville a fortement augmenté depuis le début de ce contrat et le nombre 
moyen de sinistres déclarés depuis 2016 s’élève à environ 17 par an pour un coût moyen annuel de 
sinistres de 132.305 €. 

En effet un écart important a été constaté en mai 2019 entre le montant des cotisations cumulées 
depuis le début de ce contrat (205.307 € HT) et le montant des dépenses engagées par la SMACL 
pour indemniser l’ensemble des dommages (452.042 €). Compte tenu de l’augmentation importante 
de la sinistralité de la Ville et en application de l’article L.113-4 du Code des Assurances, notre 
assureur étant en droit de résilier ou de proposer un nouveau montant de prime du contrat 
d’assurance a donc demandé une réévaluation de sa cotisation. 

Au terme de négociations, la SMACL propose une augmentation de 20 % des cotisations (hors 
révisions de prix) et sans modification des franchises, applicable sur la dernière année du contrat. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code des Marchés Publics de 2006 

VU le Code des Assurances, notamment son article L.113-4 



 

CONSIDERANT 

- La demande de la SMACL de réévaluer le montant de la cotisation du contrat « dommage aux 
biens et risques annexes » pour l’année 2020 ; 

- L’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 12 novembre 2019 ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, chargé de l’urbanisme, de l’habitat, des marchés 
publics, et des travaux bâtiments ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser le Maire à signer l’avenant avec la société SMACL, 
 
 

Imputations budgétaires 

Exercice 2020 
Budget principal de la Ville 

Sous-Fonction et rubrique : 01 (opérations non ventilables) 
Nature et libellé : 6161 (multirisques) 

Budget Résidence autonomie l’Eau Vive 
Nature et libellé : 6161 (multirisques) 

Budget Résidence autonomie Beauregard 
Nature et libellé : 6161 (multirisques) 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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